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ARTICLE 12 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 17° Lors d’un rassemblement de personnes sur la voie publique en raison du déroulement 
d’événements sportifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif poursuivi par l'amendement consiste à élargir le cadre légal des circonstances aggravantes 
en matière de violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours, aux 
situations de rassemblement d'individus sur la voie publique en raison du déroulement d'événements 
sportifs.


